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DECLARATION  

Déclaration du Porte-parole concernant la situation 
politique en République du Congo 

L’Union européenne poursuit son dialogue sur la gouvernance électorale avec tous les interlocuteurs 

en République du Congo depuis octobre 2015. Dans le communiqué conjoint du dialogue politique 

avec l'UE du 20 novembre 2015, le gouvernement congolais a pris des engagements importants pour 

l'amélioration de la gouvernance électorale et le respect des libertés fondamentales. 

Malgré ces engagements, les réformes introduites par la loi électorale du 23 janvier apparaissent 

limitées. Ces dernières ne prennent pas suffisamment en compte les recommandations de la Mission 

d'observation électorale de l'UE de 2002. Les modifications apportées, qui manquent de 

transparence, peuvent induire par ailleurs une insécurité juridique et ne semblent donc pas de 

nature à rassurer sur le caractère démocratique, inclusif et transparent de l'élection présidentielle 

anticipée au 20 mars 2016. 

De plus, cette anticipation du scrutin de trois mois ne permettra pas une amélioration substantielle 

du fichier électoral, dont la qualité insuffisante risque d'affecter la crédibilité des résultats du vote.  

L'application, par le gouvernement congolais, de la nouvelle loi électorale et des décrets y afférents 

ainsi que la pleine participation de l'opposition et de la société civile indépendante au sein de la 

Commission Nationale Electorale Indépendante seront des facteurs importants. 

L'UE reste préoccupée par le sort des membres et sympathisants des partis politiques arrêtés et en 

attente de jugement. Les libertés fondamentales des candidats et de leurs partisans doivent être 

respectées pendant les périodes de pré-campagne et de campagne électorale.  

Le contexte actuel ne permet donc pas d'envisager la présence d'une mission d'observation 

électorale de l'UE lors du scrutin du 20 mars. 
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